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 PRESCRIPTIONS

élément de paysage à protéger art. L151-23 du CU

bâti susceptible de changer de destistination L151-11 du CU
Éléments de paysage à préserver 
pour des motifs d'ordre écologique au 
titre de l'art. L151-23 du CU
Espace boisé classé

 Emplacement réservé
 Patrimoine à protéger pour des motifs 
d’ordre culturel, historique ou architectural
au titre de l'art. L151-11 du CU
Éléments de paysage à préserver 
pour des motifs d'ordre écologique 
au titre de l'art. L151-23 du CU
Secteur comportant des orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP)

ZONAGE

U - zone urbaine

AU - zone à urbaniser

A - zone agricole

N - zone naturelle et forestière

Plan de prévention du risque inondation




